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CEDEF : Convention sur l'Élimination de toutes les formes de Discrimination à l'Égard des Femmes
CIA-VAR : Commission Interinstitutionnelle d'Aide aux Victimes et d'Appui aux Réformes
CISM : Centres Intégrés des Services Multisectoriels
CLSP : Comités Locaux de Sécurité de Proximité
CNC-ALPC : Commission Nationale du Contrôle des Armes Légères et Petit Calibre
CSM : Conseil Supérieur de la Magistrature
FARDC : Forces Armées de la République Démocratique du Congo
FONAREV : Fonds National des Réparations des Victimes de Violences Sexuelles liées aux conflits et d'autres crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité
GADF : Groupe d'Action pour les Droits de la Femme
MONUSCO : Mission de l'Organisation des Nations Unies pour la Stabilisation en République Démocratique du Congo
PAN 1325 : Plan d'Action National de mise en œuvre de la Résolution 1325
P-DDRCS : Programme de Désarmement, Démobilisation, Relèvement Communautaire et Stabilisation
PNC : Police Nationale Congolaise
RDC : République Démocratique du Congo
SNVBG : Stratégie Nationale de lutte contre les Violences Basées sur le Genre
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INTRODUCTION
[bookmark: _Toc187161322]Les auteurs 
Le présent rapport a été préparé par le Groupe d’Action pour les Droits de la Femme, (GADF) avec le soutien financier et technique du Centre pour les Droits Civils et Politiques (CCPR-Centre). Le GADF est un regroupement d’organisations de droits congolais créé en 2012 œuvrant pour la promotion et la défense des droits des femmes et des autres groupes vulnérables ainsi que la lutte contre les violences à l’égard des femmes.
Le GADF vise à atteindre une RDC respectueuse des droits de la femme à travers le suivi de la situation des femmes, la rédaction des rapports et les actions de plaidoyer au niveau national et international.  
Les domaines d’intervention du groupe demeurent principalement la lutte contre la discrimination et les violences à l’égard des femmes, le droit à la santé et le droit économique et socio-culturel[footnoteRef:1]. [1:  Groupe d’Action pour les Droits de la Femme, GADF, est constitué des organisations membres ci-après : Appui aux Personnes Vulnérables (APV), Alliance pour l’universalité des droits fondamentaux(AUDF),Centre de Formation en Leadership Entrepreneuriat et Gouvernance (CFLEG) , Filles et Femmes en action pour la promotion, la protection et la défense des droits humains (FIFADH), Réseau genre et droit de la femme (GEDROFE), OASIS RDC, Restoration Africa Center (RAC), Si Jeunesse Savait (SJS), Synergie des femmes de la société civile( SYFES) , SOS Information Juridique Multisectorielle (SOS IJM ), Union Nationale des Jeunes Acteurs du Changement (UNAJAC).] 


Ci-dessous les activités entreprises par le GADF : 
· Rédaction et soumission du rapport parallèle au 6ème et 7ème rapport périodique de la RDC sur la mise en œuvre de la CEDEF en 2013 ;
· Participation à la 55ème session du Comité CEDEF en juillet 2013 ;
· Rédaction et soumission de la contribution au titre de 2ème cycle de l’EPU en 2014 ; 
· Plaidoyer auprès des missions diplomatiques à Kinshasa et Participation à la 19e pré-session du Conseil des droits de l’homme pour l’EPU en 2014 ;
·  Rédaction et soumission du rapport parallèle sur la liste de questions relatives au huitième rapport périodique de la République Démocratique du Congo au Comité pour l’élimination de la discrimination envers les femmes (CEDEF) octobre 2018 ; 
· Rédaction et soumission du rapport parallèle au 8ème rapport périodique de la RDC sur la mise en œuvre de la CEDEF en 2019 ; 
· Participation à la 73ème session du Comité CEDEF en 2019 ; 
· Rédaction et soumission de la contribution au titre de 4ème cycle de l’EPU en 2024 ; 
· Plaidoyer auprès des missions diplomatiques à Kinshasa et Participation à la 47e pré-session du Conseil des droits de l’homme pour l’EPU en 2024. 

[bookmark: _Toc187161323]Méthodologie
La collecte des données a été faite à travers la revue documentaire et auprès des sources officielles notamment le ministère de la justice, ministère des droits humains, ministère du genre, famille et enfants, le Fonds National des Réparations des Victimes de Violences Sexuelles liées aux conflits et d'autres crimes contre la paix et la sécurité de l'humanité(FONAREV) , la Commission Interinstitutionnelle d’Aide aux Victimes et d’Appui aux Reformes (CIAVAR), la Commission nationale de contrôle et gestion des armes légères et petit calibre (CNC-ALPC). Le Réseau pour le suivi de la réforme du secteur de la sécurité et la justice RRSSJ. 
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· Protection civile après le retrait de la MONUSCO
· Prévention des violences électorales et post-électorales
· Mise en œuvre des plans d'action des forces de sécurité contre les violences sexuelles
· Progrès dans la nomination de l'équipe technique pour la feuille de route nationale contre les violences sexuelles liées aux conflits.
[bookmark: _Toc187161326]Protection civile après le retrait de la MONUSCO
La question du retrait de la MONUSCO en RDC reste un problème difficile du fait que d’un côté, ce dernier n’est pas parvenu à rétablir totalement la paix et la sécurité dans le pays depuis plus de 24 ans, et de l’autre, la faible capacité des autorités nationales à assumer leurs responsabilités pour prendre la relève. 
Cette situation a amené le gouvernement de la RDC et la MONUSCO à adopter et/ou signer trois documents stratégiques sur le désengagement de la MONUSCO. Ces documents déterminent non seulement le calendrier de retrait de la MONUSCO mais aussi les actions prioritaires et préalables à accomplir en prélude du désengagement complet au plus tard décembre 2024. 
Il s’agit de :
· La Stratégie commune sur le retrait progressif et échelonné de la MONUSCO d’octobre 2020 ;
· Le plan conjoint de transition pour le retrait de la MONUSCO de septembre 2021 assorti d’une feuille de route (2021-2024) ;
· Le plan de transition révisé de novembre 2023 dénommé « Note sur le retrait accéléré, progressif, ordonné et responsable de la MONUSCO de la RDC : plan et calendrier de désengagement complet »  
Il sied de noter que pour un retrait intégral de la MONUSCO du territoire congolais, le préalable de la réduction de la menace des groupes armés nationaux et étrangers est requis afin de permettre aux autorités nationales d’assurer la relève et de lutter contre les causes profondes des conflits dont ceux communautaires.   
Deux étapes ont été prévues pour le retrait de la MONUSCO de la RDC ; la première étape, qui concerne les provinces du Kasaï et du Tanganyika, va de 2021 jusqu’à 2023. Le retrait de la MONUSCO dans ces deux provinces a été facile du fait qu’il y a eu cessation de conflits armés. Elles font partie des zones post-conflits où il est plus question de consolider les acquis du calme et de la paix retrouvée. 
La seconde étape du désengagement onusien était censée s’achever le 20 décembre 2024 ; elle comprend plusieurs phases dont :
· La première est le retrait de la mission du Sud-Kivu jusqu’au 30 avril 2024, avec une prévision d’une dizaine de bases logistiques, opérationnelles et militaires à remettre au gouvernement congolais ;
· La deuxième phase concerne le retrait de la MONUSCO de la province de l’Ituri et la province du Nord-Kivu. 
Concrètement, la MONUSCO a cessé ses activités au Sud-Kivu le 30 juin 2024, conformément à la Résolution 2717 du Conseil de sécurité. Une feuille de route soutenant le processus de transition a été élaborée, elle renvoie les principalement au transfert des tâches de la MONUSCO au gouvernement de la RDC. Ces tâches sont regroupées autour des axes prioritaires suivants : protection civile, sécurité, droits de l’homme, renforcement de l’autorité de l’Etat dans le domaine de la justice, désarmement, démobilisation, réintégration et stabilisation des ex-combattants[footnoteRef:2].   [2:  Écrit par Joseph Mankamba, chargé de communication RCO, bureau du Coordonnateur résident UN ] 

Après le retrait du contingent militaire et des unités de la police de la mission, celle-ci maintiendra, au-delà du délai fixé au 20 décembre 2024, une capacité administrative et logistique résiduelle pour procéder à la fermeture et au transfert de toutes les bases et équipements. Dans tous les cas, le groupe de travail conjoint souligne « la nécessité de maintenir un degré de flexibilité tout au long du processus et en fonction de la situation du Nord-Kivu et de l’Ituri, le plan de désengagement en ce qui concerne les phases 1et 2 pourrait être modifié pour répondre aux préoccupations sécuritaires les plus urgentes et de protection civile[footnoteRef:3].   [3:  Kahombo (B), Hengeleka (J), Mabwiko (J-R) « Le retrait programmé de la MONUSCO de la République Démocratique du Congo. Enjeux et perspectives » ASSN Juin 2024, p33.] 

[bookmark: _Toc187161327]Décisions politiques et opérationnelles pour protéger les civils contre les violences sexuelles et autres violations des droits humains dans l’Est de la RDC
Le gouvernement s’appuie sur trois cadres de référence qui protègent les civils et spécialement les femmes contre les violences sexuelles et violations des droits humains ; il s’agit de : 
· La stratégie de lutte contre les violences basées sur le genre, SNVBG, qui a été révisée en 2020, 
· Du décret N°13/041 du 16 septembre 2013 portant création, organisation et fonctionnement des conseils locaux pour la sécurité de proximité,
· La Résolution 1325 du CSNU sur femme, paix et sécurité. 
Les conseils locaux pour la sécurité de proximité ont été créés dans le cadre de la mise en œuvre de la police de proximité au niveau de la commune, du secteur et de la chefferie.  La police de proximité est un mode de fonctionnement de la police qui prend en compte la demande de sécurité exprimée par la population, favorise les actions de prévention et la recherche des solutions durables aux causes de l’insécurité. 
Les conseils locaux pour la sécurité de proximité sont un cadre de concertation entre les acteurs publics et les représentants de la société civile. Ils s’articulent autour des principes de proximité, de partenariat, de prévention, de résolution des problèmes, de redevabilité et du respect des droits de l’homme[footnoteRef:4].  [4:  Décret N° 13/041 du 16 septembre 2013 portant création, organisation et fonctionnement des conseils locaux pour la sécurité de proximité ] 

Plusieurs actions ont été menées depuis 2019 à savoir :
· L’évaluation du plan national 2e génération de mise en œuvre de la Résolution 1325 du Conseil de Sécurité des Nations Unies sur les Femmes, la Paix et la sécurité arrivé à son terme ;
· L’élaboration du plan national 1325 3ème génération en cours ; 
· La mise en place des mécanismes de coordination et de suivi de la mise en œuvre de la Résolution 1325 au niveau National, Provincial ainsi que locale ;
· L’élaboration des Plans d’Actions Provinciaux prenant en compte les besoins sécuritaires prioritaires des différentes provinces ;
· Les reformes en cours au sein de la police, de l’armée ainsi que dans l’appareil Judiciaire pour contribuer à la prévention de conflits ;
· Le processus de mise en place des Comités Locaux de Sécurité de Proximité de Quartier dont les femmes sont membres ; 
· L’existence des mécanismes de paix et des initiatives de paix avec plus au moins 34% des femmes dans les mécanismes de paix ;   
·  L’installation des Secrétariats provinciaux de mise en œuvre de la Résolution 1325 dans 24 provinces ; il en reste 2 provinces, la province du Haut-Lomami et de la Lomami. 
Cependant, la mise en application de toutes ces mesures demeure faible, plusieurs défis restent à relever :
a. Problème d’effectivité des CLSP, CISM et du PAN 1325 par manque des financements ;
b. Manque de stratégies efficaces pour la mise en œuvre du PAN 1325 et des CLSP ; 
c. Faible protection des femmes et des filles victimes de conflits armés ; 
d. Faible représentation des femmes dans le processus de paix ;
e. Manque de reconnaissance, par le gouvernement, du travail des organisations féminines en lien avec l’agenda 1325 ;
f. Faible budget alloué au Ministère du Genre en général et au secrétariat 1325 ainsi qu’à son plan d’action.
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Le gouvernement n’a pas pris des mesures spécifiques pour prévenir les violences électorales et post-électorales. 
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En RDC, la stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre est complétée par le plan d’action sectoriel. C’est dans ce cadre que les Forces Armées de la République Démocratique du Congo ont adopté le plan d’action de lutte contre les violences sexuelles en 2014 et la Police Nationale Congolaise en 2019 pour une période de 3 ans (2019-2021)[footnoteRef:5]. La PNC a réactualisé son plan d’action quinquennal de lutte contre les violences sexuelles en mai 2023 (2023-2027)[footnoteRef:6].  [5:  monusco.unmissions.org files]  [6:  Acp.cd genre réactualisation du plan d’action de la PNC] 

L’objectif de ces plans d’action est d’éradiquer la violence sexuelle commise par les agents de la PNC et des FARDC ainsi que de contribuer à la prévention et à la réponse à la violence sexuelle en RDC, notamment par la lutte contre l’impunité et la protection des victimes et témoins. Ces plans s’articulent autour des 6 grands axes à savoir : la prévention, la répression, la protection, le renforcement des capacités, la communication et le suivi et évaluation.
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La mise en œuvre de la justice transitionnelle est partie de la recommandation du rapport maping, dixit :  En raison des nombreux défis, le rapport estime que la mise en œuvre d’une politique holistique de justice transitionnelle qui s’appuierait sur la création des mécanismes divers et complémentaires, judicaires et non judiciaires, s’avère cruciale. Le choix du mécanisme le plus approprié revient exclusivement au gouvernement, qui doit prendre en compte les demandes de la société civile congolaise[footnoteRef:7]. [7:  Fiche d’information, RDC, rapport mapping des Nations Unies ] 

C’est dans ce cadre que l’Etat de la RDC a adopté un cadre juridique national pour le programme de réparations administratives avec notamment :
· La Loi n°22/065 du 26 Décembre 2022 fixant les principes fondamentaux relatifs à la protection et à la réparation des victimes de violences sexuelles liées aux conflits et des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité ; 
· Un Mécanisme de mise en œuvre du cadre administratif des réparations : Le Fond National des Réparations des Victimes de violences sexuelles liées aux conflits et des Victimes des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité (FONAREV) a été créé par le Décret N°22/38 du 06 décembre 2022, puis modifié et complété par le Décret N°23/20 du 09 juin 2023. 
· La loi N°22/065 crée par ailleurs la Liste Unique Consolidée et la Commission interinstitutionnelle d’Aide aux Victimes et d’Appui aux Réformes.
D’autres mesures sont en cours d’élaboration, à savoir : 
· Un Arrêté Ministériel fixant les modalités de la tenue de la liste unique consolidée des victimes des violences sexuelles liées aux conflits est en cours de traitement et attend d’être publié ;
· Un projet de loi portant principes fondamentaux relatifs à la justice transitionnelle a été élaboré et est en cours de traitement pour sa transmission au Parlement ; 
· Un projet de loi organique modifiant et complétant la loi organique n°013/011-B du 11 avril 2021 portant organisation, fonctionnement et compétences des juridictions de l’ordre judiciaire ; 
· Un projet de politique nationale de Justice Transitionnelle.
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Les statuts du FONAREV ont été adoptés par le Décret N°22/38 du 6 décembre 2022, modifié et complété par le Décret N°23/20 du 09 juin 2023. Placé sous tutelle du ministère des Droits humains, il a son siège à Kinshasa. L’équipe dirigeante a été nommée et le FONAREV a pour l´instant réalisé des itinérances dans cinq provinces pilotes et habilité un formulaire succinct de dénonciation sur son site web. Par ailleurs, 11% de la redevance minière sera versée au FONAREV selon le Décret N°23/32 du 26 août 2023 précisant les modalités de recouvrement et de répartition de celle-ci[footnoteRef:8]. [8:  FICHE PAYS RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO, FONAREV.] 

Quelques avancées enregistrées dans le travail de FONAREV concernant le volet réparation (Organisation des audiences foraines soutenues financièrement par FONAREV dans les provinces du Nord-Kivu, Sud-Kivu, Ituri et Kasaï Central). Selon nos sources d’information le FONAREV a déjà identifié plus de 150’000 victimes de violences sexuelles liés aux conflits dont plus de 1’000 ont obtenus une décision leur allouant des dommages et intérêt pour un montant total de 7'340'385 USD. Il est à noter qu’à ce jour le Fond doit recouvrer ces dommages et intérêt et ou mobiliser d’autres moyens pour apporter les réparations aux victimes.  
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La sécurisation des camps de déplacés constitue un défi majeur pour la RDC ; selon le HCR, depuis 2022, 3,3 millions de personnes ont été déplacées dans les provinces du Nord-Kivu, Sud-Kivu et Ituri. Les violations des droits de l’homme à l’encontre de la population civile s’y sont multipliées de façon alarmante. 
Entre octobre et novembre 2023, une vague des violences a coûté la vie à des dizaines des civils et contraint au déplacement 459 000 personnes, ce qui a accru la pression sur les communautés d’accueil[footnoteRef:9]. [9:  Urgence République démocratique du Congo https://www.unhcr.org/fr-fr/urgences/urgence-republique-democratique-du-congo et Kivu Morning Post : https://kivumorningpost.cd/2024/02/22/rdc-plus-de-150-civils-tues-par-le-m23-et-400-000-deplaces-depuis-novembre-2023/ ] 

Par ailleurs, la RDC est l’une des opérations du HCR, les plus sous-financées au monde. Cette pénurie de fonds affecte de façon significative la vie des personnes contraintes de fuir. 
A la fin de l’année 2023, le plan d’aide aux réfugiés et déplacés internes du HCR, d’un montant de 233 millions des dollars, n’était financés qu’à hauteur de 43%[footnoteRef:10].  [10:  www.unhcr.org  idem ] 

Quant à la limitation des armes légères, il existe un Programme de Désarmement, Démobilisation, Relèvement Communautaire et Stabilisation (P-DDRCS), qui a intégré la dimension genre dans sa structure de coordination et lors de la réalisation des activités opérationnelles de reconstruction post-conflits en vue d’assurer l’autonomisation socio-économique des femmes et des jeunes femmes victimes des conflits. A ce jour, on peine à noter les résultats concrets de ce programme en dépit des mesures prises.
Le 3ème Plan d’action national 2024 – 2028 de contrôle et gestion des armes légères et petits calibres (CNC-ALPC) a été adopté le 7 octobre 2023. Une cellule genre a été mise en place par le ministère de l’intérieur au sein de la commission nationale de contrôle et gestion des armes légères et petits calibres (CNC-ALPC). 
Le plan d’action s’articule sur 6 principaux piliers, à savoir : 
Pilier 1. Le cadre légal ;
Pilier 2. Le développement institutionnel ;
Pilier 3. La gestion des armes et munitions ; 
Pilier 4. Le désarmement civil volontaire ; 
Pilier 5. La dimension genre dans la lutte contre la prolifération illicite des ALPC ; 
Pilier 6. La recherche scientifique. 
Conformément aux activités du pilier 5, la cellule genre participe à la collecte des données et à la réalisation du programme de lutte contre la prolifération des ALPC et de la violence armée en RDC. Il faut signaler cependant plusieurs défis à la réduction des armes légères et petits calibres ; c’est notamment la faible capacité des institutions nationales de défense et de sécurité dans la gestion effective y compris la sécurisation des stocks d’armes, l’insuffisance des machines de marquage, la faible capacité du personnel à maitriser les machines de marquage et une gestion très peu transparente[footnoteRef:11]. A ce jour, la commission dispose de cinq machines de marquage et seul 20 personnes ont été formées sur cette technique.   [11:  Entretien avec un membre de la commission nationale de contrôle et gestion des armes légères et petit calibre (CNC-ACLP), le 3 décembre 2024.] 

[bookmark: _Toc187161334]Augmentation des terrains pour les camps de déplacés
La question de l’augmentation des terrains pour les camps des déplacés ne figure pas à l’ordre du jour en RDC. Le constat amer du HCR est qu’à la fin de l’année 2023, plus de 922’000 personnes déplacées internes étaient hébergées dans 247 sites gérés par le Cluster ECCM en Ituri, Nord-Kivu, Sud-Kivu et Tanganyika. Plus de 200 sites sont des sites spontanés ou centres collectifs ou encore des abris de fortune. Ils offrent peu de protection et la promiscuité et la surpopulation engendrent les risques sanitaires[footnoteRef:12]. [12:  Urgence République démocratique du Congo https://www.unhcr.org/fr-fr/urgences/urgence-republique-democratique-du-congo] 

[bookmark: _Toc187161335]Documentation des violences sexuelles et des "maisons de tolérance"
Les auteurs de ce rapport n’ont pas pu accéder à la documentation des violences sexuelles et des maisons de tolérance produits par le gouvernement. Cependant, dans le cadre de leur travail, un consortium d’organisations membres du groupe avait établi une cartographie des zones où se pratiquent plus les violences sexuelles et il y a des maisons de tolérance connues de tous. Il s’agit notamment : 
· Pour la Ville province de Kinshasa, des quartiers Pakadjuma, Nbgwaka, Aketi et Madimba dans la Commune de Kinshasa. Il ressort de l’analyse des informations collectées par les enquêteurs que la majeure partie des victimes exploitées sexuellement sont les adolescentes et les jeunes femmes enrôlées comme des bandits qui opèrent à l’arme blanche communément appelés « kuluna », des enfants de la rue et des mineurs prostituées.
· Pour la Ville de GOMA, la Cité de Sake et le territoire de Nyiragongo. Les données collectées dans la province du Nord-Kivu renseignent que la grande partie d’enfants exploités sexuellement est constituée des déplacées du fait de leur vulnérabilité. Ces derniers restent des cibles potentielles pour les bourreaux par rapport à d’autres mineurs.
· Pour la province du Kongo Central dans le territoire de Mbanza Ngungu, C’est un centre commercial où passent des hommes d’affaires, des politiciens et autres agents de développement. L’analyse renseigne que les adolescentes et jeunes femmes spécialement des étudiantes laissent leurs numéros de téléphone dans les hôtels pour les éventuels clients qui viennent en mission dans la zone. Il y a une commission qui est payée aux tenanciers des hôtels. Les clients qui ont été ciblés sont les catégories suivantes :
· Les motards ;
· Les voyageurs commerçants ;
· Les agents en mission ; 
· Les vendeurs ambulants et les porteurs ;
· Les chargés de musique dans les hôtels ;
· Les membres des clubs des sportifs ;
· Les policiers.
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Malgré l’existence d’un cadre légal et du programme en matière de santé, il s’agit notamment du protocole de Maputo en son article 14, la loi cadre de la santé, le Décret N°23/09 du 22 février 2023 portant création, organisation et fonctionnement  des centres intégrés des services multisectoriels de prise en charge des survivantes des violences basées sur le genre en RDC, CISM en sigle,  et le lancement par le Président de la république de la politique de la couverture santé universelle, les droits à la santé demeurent précaires en général et est accentué pour la population déplacée. 
Le manque d’infrastructures sanitaires dans les camps des déplacés les oblige à recourir à la médecine traditionnelle ou se rendre dans structures sanitaires éloignées de leurs sites d’hébergement, l’insuffisance d’offres de service adéquat, les faibles moyens techniques et financiers alloués aux services de la santé et l’indisponibilité desdits services surtout en milieu rural ne permettent pas une effective couverture de santé universelle. 
En matière de santé sexuelle et reproductive, l’accès quasi inexistant des personnes déplacées aux services de santé sexuelle et reproductive a comme conséquences la mortalité maternelle et les avortements clandestins. Cette situation se justifie par le fait : « l’accès à un avortement sécurisé légal reste très limité à cause de la compréhension et l’application incohérentes de la loi, l’intégration lente du langage du protocole de Maputo dans les lois nationales, les stigmas graves contre les femmes qui cherchent ou qui ont eu un avortement ».[footnoteRef:13] [13:    Fiche d’information élargir l’accès à l’avortement sécurisé en RDC ; clarification de la loi.] 

[bookmark: _Toc187161337]Réponse judiciaire et lutte contre l’impunité 
[bookmark: _Toc187161338]Mise en place des structures d’accès à la justice pour les victimes
En dépit des avancées réalisées par la RDC en matière de lutte contre les violences faites aux femmes sur le plan légal, les défis demeurent importants tant au niveau de l’accès à la justice des victimes, la poursuite et la condamnation des auteurs de ces actes de violation ainsi que l’indemnisation des victimes. L’insuffisance de magistrats et d’infrastructures appropriées surtout dans les zones rurales en est la cause principale. 
Pour le Président de la Cour de Cassation « Avant le recrutement de fin 2022, les carences en personnel de justice congolaise étaient criantes ; on comptait moins de 3500 magistrats actifs dans le pays, ce qui fait quatre magistrats pour 100.000 personnes. C’est dans ce cadre qu’il y a eu recrutement de 5000 magistrats civils et militaires en fin 2022 et leur déploiement annoncé entre fin 2023 et année 2024 contribuera à pallier ces lacunes en conformité avec les objectifs de la politique nationale de réforme de la justice[footnoteRef:14].  [14:  Programme de formation initiale de magistrat.e.s organisée par le Conseil supérieur de la magistrature (CSM) à travers l’INAFORJ, avec l’appui du PNUD ainsi que les autres partenaires techniques et financiers du gouvernement congolais en matière de justice y compris TRIAL international.
] 

En effet, 2’500 nouveaux magistrats et quelques anciens ont été formés sur entre autres sur les violences sexuelles et affectés dans tous les ressors du pays à la suite de cinq décisions d’organisations judiciaires prises le 30 décembre 2023 par le Président du conseil supérieur de la magistrature. Ces décisions affectent les magistrats civils du ministère public et du siège, notamment dans le parquet de grandes instances et près les tribunaux de paix, les cours d’appel, les parquets généraux aux tribunaux pour enfant, tribunaux de travail ainsi qu’aux tribunaux de commerce.
Par ailleurs, la mise en place de l’approche holistique de la justice transitionnelle en République Démocratique du Congo est axée sur les quatre piliers, à savoir la recherche de la vérité, les poursuites judiciaires, les réparations et les réformes institutionnelles.
Pour se conformer à la politique de réparation, le chef de l’Etat congolais a promulgué la loi n°22/065 du 26 décembre 2022 fixant les principes fondamentaux relatifs à la protection et à la réparation des victimes de violences sexuelles liées aux conflits et des victimes de crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité.
Il sied de noter que les victimes de violences sexuelles font face à plusieurs défis, notamment la forte stigmatisation, l’impunité des auteurs, les procédures peu transparentes à des coûts élevés. Raison pour laquelle ces dernières recourent à la pratique qui ne respecte pas les textes juridiques et ne peuvent obtenir justice pour réparation.  
Pour préserver l'inclusion sociale de la victime, Il a été institué deux structures : 
1) Une Commission consultative dénommée Commission interinstitutionnelle d'Aide aux Victimes et d'Appui aux Réformes placée sous l'autorité du Président de la République, qui est élargie aux associations des victimes. Cette Commission est composée de représentants du Président de la République, du Parlement, du Gouvernement, des Cours et Tribunaux et des associations des victimes.
Elle est chargée de mener des réflexions, d'assurer le suivi dans la mise en œuvre des programmes, d'émettre des avis et de proposer des réformes sur les questions d'aide aux victimes visées par la Loi. Outre ses allocations budgétaires, la Commission bénéficie d'une quotité de 2% des ressources du Fonds dans les conditions fixées à l'article 26 de la Loi. Une Ordonnance du Président de la République fixe l'organisation et le fonctionnement de la Commission.

2) Un Fonds chargé d'appui à l'accès à la justice, à la réparation, à l'autonomisation et au relèvement communautaire des victimes et de leurs ayants droit. Le Fonds a pour missions:
· d'identifier les victimes ;
· d'aider les victimes à avoir accès à la justice, en ce compris le droit d’être indemnisées et de recouvrer les dommages-intérêts qui leur ont été alloués, et de bénéficier gratuitement d'un accompagnement ainsi que d'une assistance judiciaire appropriée assurée par des avocats ;
· d'allouer des réparations aux victimes.
Ce Fonds, instrument de politique publique d'aide aux victimes, a une gouvernance propre axée autour des services ci-après :
· un service de réparation en faveur des victimes ;
· un service d'aide à l'accès à la justice ;
· un service d'aide au recouvrement ;
· un médiateur des conflits en cas de contestation par une victime d'une décision du Fonds, suivant une procédure qui sera organisée par Décret du Premier ministre délibéré en Conseil des Ministres.

[bookmark: _Toc187161339]Progrès de la commission d’enquête sur les exactions des Forces armées

Pour ce qui est de la commission d’enquête sur les exactions des Forces armées mise en place depuis 2023, il y a eu certes des cas déférés en justice mais actuellement, les officiers commis à cet effet sont très réservés et le flou est entretenu quant à l’information sur l’évolution de ces enquêtes. D’où la tendance est que cette initiative tend à être enterrée.
[bookmark: _Toc187161340]Mesures additionnelles nécessaires 
Les organisations de la société civile recommandent de : 
· Renforcer la capacité administrative et logistique et procéder au transfert de toutes les bases et équipements aux forces de sécurité congolaise avant le retrait définitif de la MONUSCO ; 
· Veiller à ce que les personnes déplacées, spécialement les femmes, les filles et autres groupes vulnérables, aient accès à des informations et des services de santé sexuelle et reproductive et des soins d’urgence après avortement ;
· Allouer des ressources budgétaires suffisantes pour la construction des abris décents, la création d’hôpitaux dûment équipés dans les camps des déplacés ; 
· Mettre en place un mécanisme de réinsertion économique et sociale des victimes et survivantes de violences, exploitation et abus sexuels ainsi que celui d’accompagnement psychologique, juridique et judiciaire des victimes et survivantes des dites violences dans les camps des déplacés ; 
· Mener des enquêtes pour identifier les maisons de tolérance, poursuivre et sanctionner les auteurs des violences sexuelles, d’exploitation et abus sexuels et veiller à ce que ces victimes soient exonérées de toute responsabilité pénale ;
· Allouer des ressources suffisantes aux programmes d’aide aux personnes déplacées spécialement les femmes, les filles et autres groupes vulnérables notamment en leur proposant d’autres activités génératrices de revenus ;
· Renforcer les ressources humaines, techniques et financières des institutions nationales de défense et de sécurité dans la gestion, la sécurisation et le marquage des stocks d’armes ;
· Accroître la ligne budgétaire allouée au Secrétariat 1325 et Rendre public le PAN 3ème génération ; 
· Appuyer les organisations d’aide aux personnes déplacées pour suivre les dossiers judiciaires des victimes vulnérables. 

[bookmark: _Toc187161341]CONCLUSION 
Le présent rapport s’est penché sur l’évaluation des informations relatives à la réponse politique, la réponse sécuritaire et humanitaire ainsi que la réponse judiciaire et la lutte contre l’impunité, que la RDC devait fournir au Comité avant la soumission du 9ème rapport périodique sur la mise en œuvre des observations finales adoptées le 6 août 2019. 
La recherche entreprise révèle que : 
· La RDC connait des avancées pour ce qui est des engagements, en matière de lutte contre la discrimination et les violences à l’égard des femmes, pris à travers les instruments juridiques nationaux et internationaux. Cependant la mise en application de toutes les mesures reste faible et se heurte au problème de sous-financement ;
· Toute l’attention en ce qui concerne la question des violences sexuelles et violations graves des droits de l’homme se focalise beaucoup plus à l’Est et pas suffisamment sur l’ensemble du territoire. ; 
· Les juridictions nationales, la Cour pénale Internationale et le Tribunal pénal international présentent des limites quant à la lutte contre l’impunité des auteurs de violences liées aux conflits et violations graves des droits de l’homme, d’où la nécessité d’installer les chambres mixtes au sein des juridictions nationales ;  
· L’insuffisance de magistrats et d’infrastructures appropriées surtout dans les zones rurales rendent difficile l’accès à la justice des victimes, la poursuite et la condamnation des auteurs de ces actes de violation ainsi que l’indemnisation des victimes. 
Au regard de tout ce qui précède, l’approche holistique de la justice transitionnelle qui consiste à prendre des mesures politiques et institutionnelles en vue de surmonter l’héritage d’un passé douloureux, demeure une des pistes de solution qui permet d’atteindre une RDC réellement démocratique.
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